
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES DES 20 ET 27 JUIN 2021

Les  élections  départementales  et  régionales,  qui  se  dérouleront  les  20  et  27  juin  2021,
permettront d’élire les conseillers départementaux du Rhône (hors métropole de Lyon) et les
conseillers régionaux Auvergne-Rhône-Alpes.

Dans  le  contexte  actuel  lié  à  l’épidémie  de  Covid-19  et  au  regard  de  la  réglementation
sanitaire en vigueur, la soirée électorale qui se déroule habituellement dans les salons de la
préfecture du Rhône ne pourra se tenir. Toutefois, comme pour les élections municipales et
métropolitaines de juin 2020, les résultats seront transmis à la presse par mail de manière
régulière (MAJ toutes les 20/30 minutes) aux formats .txt et .pdf.

Pour ce qui concerne les élections régionales, nous attirons votre attention sur le fait que
chaque préfecture de département centralisera les résultats pour son territoire. La préfecture
du Rhône ne fournira les résultats « au fil de l’eau » que pour les sections électorales de la
métropole de Lyon et du département du Rhône. Les résultats pour l’ensemble de la région
seront fournis une fois que l’ensemble des départements de la région auront consolidé leurs
résultats.

Pour  des  raisons  pratiques,  si  vous  souhaitez  être  destinataires  des  résultats,  nous  vous
remercions de bien vouloir nous indiquer les adresses mail sur lesquelles vous souhaitez qu’ils
vous  soient  envoyés  avant  le  mercredi  16  juin  2021  à  18h00 à  l’adresse  suivante :  pref-
communication@rhone.gouv.fr.

L’équipe du service de la communication se tient à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.
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